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P.J. n°6.1 

DISPENSE D’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE POUR L’EPANDAGE 
DES BOUES DE LA STATION D’EPURATION 
IRIS DES MARAIS A SAINT-MARCEL 

Octobre 2020 

Seine Normandie Agglomération  

ENSEMBLE 
vos projets prennent vie 
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DISPENSE D’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 

Le cadre général de la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation 
éventuelle d’une évaluation environnementale est fixé réglementairement par l’article 
R 122-3 du Code de l’Environnement. 

La demande d’examen au cas par cas n°2019-3384 relative au projet d’extension du plan 
d’épandage des boues de la station d’épuration Iris des Marais a été déposée et reçue 
complète le 12 novembre 2019.  

La décision relative à cette demande a été rendue le 17 décembre 2019 par les préfets 
de la région Normandie et de la région d’Ile-de-France.  

Elle conclut que : « Le projet d’extension du plan d’épandage de boues de la station 
d’épuration Iris des Marais située sur la commune de Saint-Marcel, dans l’Eure, n’est 
pas soumis à évaluation environnementale. » 

Cette décision est reproduite sur les pages suivantes. 
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Pôle régional Territoires 
et Environnement 

Chambre d’agriculture  
de Normandie 

6 rue des Roquemonts 
CS 45346 – 14053 CAEN Cedex 4 

 
Votre contact : Anne FREGER 

Conseillère environnement 
anne.freger@normandie.chambagri.fr 

02 35 59 44 82 
 

normandie.chambres-agriculture.fr - Rubrique « Territoires » 

 @AgriNdie        @agri-normandie 
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